
Ecole Maternelle Wallon 1 Fontenay-sous-Bois 

Chers parents,  

Ce courrier pour vous informer des conditions d’accueil du 6 au 9 avril : seuls les enfants des 

personnels indispensables à la gestion de la crise sanitaire pourront être accueillis. 

En effet, la mesure annoncée par le Président de la République doit être entendue 

strictement.  Cet accueil exceptionnel, en groupe de 10 élèves maximum pour les maternelles, 

doit se concilier avec l’objectif de limiter les regroupements d’enfants pour freiner la 

propagation du virus.  En conséquence :  

- sont exclusivement concernés les enfants de moins de 16 ans des parents dont les professions 

sont recensées dans l’Annexe 1. 

- il s’agit d’accueillir les enfants des personnels indispensables à la gestion de la crise 

sanitaire concernés qui n’ont aucune solution de garde alternative. Les deux parents 

doivent avoir une profession recensée dans l’annexe 1. 

-aucune autre catégorie de salariés ou de fonctionnaires n’est éligible à ce dispositif 

exceptionnel justifié par le maintien en état de la chaine de gestion de la crise sanitaire.   

Les enfants ne seront accueillis que sur présentation d’une attestation sur l’honneur de 

l’absence de toute solution de garde (Annexe2) et d’un justificatif attestant de 

l’appartenance à une catégorie prioritaire (carte professionnelle, attestation de 

l’employeur…). Vous devrez également attester sur l’honneur que votre enfant n’est pas 

symptomatique.  

 

Bien cordialement, la Directrice, Anne-Lise Perri. 

 


